
 
Federation Francaise des Sports de Glace 

FFSG - 6 av du Professeur André Lemierre 75020 Paris 
Tél 01 41 58 40 40 - Fax 01 41 58 40 41 // SITE INTERNET : www.ffsg.org 

SIREN 775 722 580 – SIRET 775 722 580 000 54 – AGREMENT MINISTERIEL N° 1391  

 

CC..SS..NN..BB..  
  

CCoommmmiissssiioonn  SSppoorrttiivvee  NNaattiioonnaallee  BBaalllleettss  ssuurr  GGllaaccee     
 
 

    
 

- COMMUNICATION 05/09/2007 - 
 
 

Participation au championnat de France 
 

L’équipe doit avoir participé à deux compétitions labellisées CSNB/FFSG dont une au 
minimum hors ligue  
 
Participent au Championnat de France uniquement les catégories suivantes 

• Novice/Jeune Espoir 
• Junior/Espoir 
• Sénior/Elite 

 
Les compétitions hors du territoire français ne sont pas retenues pour la 
participation aux Championnats de France 

 
Changement de catégorie en cours de saison 
 
Pour la participation au Championnat de France, l’équipe devra au préalable avoir 
concouru obligatoirement dans la catégorie ou elle souhaite s’engager  
 
 

Exercice chorégraphique 
 
L’exercice chorégraphique est obligatoire pour les catégories Junior/ Espoir et 
Senior/Elite sur toutes les compétitions  
 
 

Durée Compétitions 
 

Quelque soit le nombre d’équipes la compétition devra : 
 

1. Respecter les temps réglementaires des entraînements officiels sur la patinoire de la 
compétition 

2. Fin des podiums à 23h30 
3. Respecter les critères du règlement officiel de la CSNB 


